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(54) Dispositif obturateur pour coffre-tunnel pour volet roulant

(57) La présente invention concerne un dispositif
obturateur (D) pour coffre-tunnel (400) pour volet rou-
lant, ledit dispositif obturateur (D) comportant notam-
ment une joue (100a-100c) prévue pour fermer une ex-
trémité latérale (402, 404) dudit coffre-tunnel et un talon
(300a-300c) prévu pour fermer partiellement un évide-

ment interne débouchant dans la partie inférieure dudit
coffre-tunnel.

Le dispositif obturateur (D) est remarquable en ce
qu'il comporte des moyens prévus pour permettre l'as-
semblage du talon (300a-300c) à la joue (100a-100c)
en autorisant un débattement latéral dudit talon par rap-
port à ladite joue.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
obturateur fabriqué de préférence en matière plastique,
et destiné à fermer chacune des extrémités latérales
d'un coffre-tunnel pour volet roulant.
[0002] Habituellement, les coffres-tunnels sont pré-
vus pour être intégrés en cours de l'élévation à la ma-
çonnerie d'un bâtiment au-dessus des embrasures de
fenêtre ou de porte, comme cela est montré à la Fig. 1.
[0003] Les extrémités latérales du coffre-tunnel sont
en particulier encastrées dans la maçonnerie.
[0004] Chaque coffre-tunnel est généralement cons-
titué d'une coque moulée comportant un évidement en
forme de tunnel dont la partie inférieure est ouverte pour
permettre d'y loger un volet roulant.
[0005] La voûte de l'évidement peut être en demi-cer-
cle ou à pans coupés. La voûte se prolonge par des jam-
bages qui délimitent les faces externes de l'évidement
et la largeur de l'ouverture.
[0006] Les jambages du coffre-tunnel peuvent être de
même épaisseur. Dans ce cas, le coffre-tunnel est dit
symétrique.
[0007] Les jambages du coffre-tunnel peuvent être
d'épaisseurs différentes. Dans ce cas, le coffre-tunnel
est dit asymétrique.
[0008] Chaque jambage est pourvu à son extrémité
d'un profilé métallique de renfort généralement en alu-
minium, dont une de ses particularités est de comporter
une rainure en forme de U. Cette rainure est orientée
vers l'intérieur du coffre, de sorte que ces rainures se
font face mutuellement.
[0009] La largeur du profilé qui coiffe l'extrémité de
chaque jambage est identique. Elle est définie par
l'épaisseur de ladite extrémité du jambage le plus min-
ce.
[0010] Par ailleurs, le profilé est toujours positionné
par rapport à la face extérieure dudit jambage.
[0011] Il en résulte que lorsque le coffre-tunnel est
asymétrique, le profilé du jambage le plus épais est en
retrait par rapport à la face interne dudit jambage, de la
différence d'épaisseur entre les deux jambages.
[0012] Après avoir été découpé à la dimension néces-
saire pour l'adapter à la longueur de l'ouverture qui le
recevra, chaque coffre-tunnel reçoit à chacune de ses
extrémités latérales un dispositif obturateur.
[0013] Un dispositif obturateur pour coffre-tunnel est
constitué principalement d'une joue et d'un talon per-
pendiculaire à celle-ci.
[0014] La longueur de la portion de coffre-tunnel qui
sera intégrée à la maçonnerie correspond à la longueur
du talon.
[0015] Lors de la mise en place d'un dispositif obtu-
rateur sur une extrémité latérale du coffre-tunnel, le ta-
lon est inséré dans les rainures en forme de U des pro-
filés pour y coulisser jusqu'à ce que le dispositif obtura-
teur soit mis en place.
[0016] Si le coffre-tunnel est symétrique, le dispositif

obturateur peut être monobloc, c'est-à-dire que le talon
est solidaire de la joue par suite du mode de fabrication
du dispositif obturateur.
[0017] Dans la situation d'un coffre-tunnel asymétri-
que, le talon se trouve décalé latéralement par rapport
à la joue, selon que le dispositif obturateur sera monté
à une extrémité ou à l'autre. De ce fait, l'emploi d'un dis-
positif obturateur monobloc obligera à avoir deux types
de dispositif obturateur, un gauche ou un droit, pouvant
se monter respectivement dans l'une et l'autre des ex-
trémités latérales.
[0018] On peut également utiliser un dispositif obtu-
rateur dont la joue et le talon sont dissociés. Dans ce
cas, la joue et le talon sont mis en place l'un après l'autre
lors du montage du dispositif obturateur dans une ex-
trémité latérale du coffre-tunnel. Le temps de montage
du dispositif obturateur est accru.
[0019] Le but de l'invention est donc de proposer un
dispositif obturateur pour coffre-tunnel de volet roulant
qui puisse être monté indifféremment dans l'une ou
l'autre des extrémités latérales d'un coffre-tunnel symé-
trique ou asymétrique, sans nécessiter l'adaptation du
talon à la joue pendant le montage du dispositif obtura-
teur.
[0020] A cet effet, le dispositif obturateur d'un coffre-
tunnel pour volet roulant comportant notamment une
joue prévue pour fermer une extrémité latérale dudit cof-
fre-tunnel et un talon, prévu pour fermer partiellement
un évidement interne débouchant dans la partie infé-
rieure dudit coffre-tunnel, le dispositif obturateur est re-
marquable en ce qu'il comporte des moyens prévus
pour permettre l'assemblage du talon à la joue en auto-
risant un débattement latéral du talon par rapport à la
joue.
[0021] Ainsi, le dispositif obturateur peut être assem-
blé, avant d'être monté indifféremment dans l'une ou
l'autre des extrémités latérales d'un coffre-tunnel.
[0022] A titre d'exemple de réalisation, trois ensem-
bles de moyens développés ci-après permettent à cha-
cun d'obtenir un dispositif obturateur assemblé avant
d'être monté dans l'une ou l'autre extrémité latérale d'un
coffre-tunnel et autorisant un déplacement latéral du ta-
lon par rapport à la joue.
[0023] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le premier ensemble de moyens est constitué d'au
moins une patte d'assemblage flexible prolongeant une
extrémité du talon et terminée par une agrafe, chaque
patte d'assemblage étant prévue pour traverser une
ouverture réalisée au travers de la joue, ladite agrafe
étant prévue pour prendre prise sur la face externe de
la joue opposée au talon pour agrafer le talon dans la
joue lorsque le talon entre en butée contre la joue.
[0024] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la largeur de chaque ouverture est supérieure à la lar-
geur de chaque patte d'assemblage.
[0025] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les ouvertures et/ou les pattes d'assemblage sont dis-
posées en quinconce, les agrafes étant disposées de
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façon alternée sur leurs pattes d'assemblage afin de ré-
partir sur deux génératrices parallèles les efforts trans-
mis par les agrafes entre le talon et la joue.
[0026] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le deuxième ensemble de moyens pour permettre l'as-
semblage de la joue au talon, autorisant un débattement
latéral de l'un par rapport à l'autre est constitué d'au
moins une portion désolidarisée partiellement et latéra-
lement de la joue en formant un clip escamotable situé
dans un bord d'extrémité de la joue prévue pour s'em-
boîter dans une rainure transversale formée dans le ta-
lon, ledit clip escamotable étant destiné à venir se loger
dans une découpe réalisée dans une face de ladite rai-
nure transversale du talon.
[0027] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la largeur de chaque découpe est plus importante que
la largeur de chaque clip escamotable.
[0028] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le troisième ensemble de moyens pour permettre l'as-
semblage de la joue au talon en autorisant un déplace-
ment latéral de l'un par rapport à l'autre est constitué
d'au moins deux bourrelets situés dans le prolongement
de la joue et dont les extrémités latérales extérieures
sont terminées respectivement par des chanfreins, les-
dits bourrelets étant prévus pour se monter à coulisse-
ment dans un logement réalisé dans une rainure trans-
versale formée dans le talon, ledit logement comportant
une portion qui est désolidarisée partiellement et laté-
ralement de la rainure transversale dans la partie cen-
trale du talon pour servir de clip, ladite portion étant pré-
vue, d'une part, pour s'ouvrir lors du passage d'un chan-
frein d'un bourrelet et, d'autre part, pour se refermer en-
tre les deux bourrelets.
[0029] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la longueur de la portion est inférieure à la distance qui
sépare les deux bourrelets.
[0030] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le talon est constitué d'un talon court assemblé à la joue
et d'une talonnette embrevée au talon court par au
moins une languette pouvant s'embrever dans une rai-
nure formée dans la talonnette.
[0031] Les caractéristiques de l'invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d'autres, apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description suivante d'un
exemple de réalisation, ladite description étant faite en
relation avec les dessins joints, parmi lesquels:

la Fig. 1 représente un coffre-tunnel intégré dans
une maçonnerie M d'un bâtiment selon l'invention,
la Fig. 2 représente une vue de face d'un dispositif
obturateur monté dans un coffre-tunnel pour volet
roulant selon l'invention,
la Fig. 3 représente une vue latérale en coupe d'un
dispositif obturateur monté dans un coffre-tunnel
pour volet roulant selon un premier ensemble de
moyens selon l'invention,
la Fig. 4 représente une vue arrière d'un dispositif
obturateur selon le premier ensemble de moyens

selon l'invention,
la Fig. 5 représente une vue latérale en coupe d'un
dispositif obturateur monté dans un coffre-tunnel
pour volet roulant selon un deuxième ensemble de
moyens selon l'invention,
la Fig. 6 représente le détail d'assemblage de la
joue au talon d'un dispositif obturateur selon le
deuxième ensemble de moyens de l'invention et le
détail d'un talon en deux éléments embrevés selon
l'invention,
la Fig. 7 représente une vue arrière d'un dispositif
obturateur selon le deuxième ensemble de moyens
selon l'invention,
la Fig. 8 représente une vue latérale en coupe d'un
dispositif obturateur monté dans un coffre-tunnel
pour volet roulant selon un troisième ensemble de
moyens selon l'invention,
la Fig. 9 représente une vue arrière d'un dispositif
obturateur selon le troisième ensemble de moyens
selon l'invention,
la Fig. 9a représente une vue en coupe d'un talon
d'un dispositif obturateur selon le troisième ensem-
ble de moyens selon l'invention, et
la Fig. 10 représente une vue latérale en coupe d'un
talon en deux éléments d'un dispositif obturateur
monté dans un coffret-tunnel pour volet roulant se-
lon l'invention.

[0032] Le coffre-tunnel 400 représenté à la Fig. 1 est
prévu pour être intégré dans la maçonnerie M au-des-
sus de l'embrasure d'une fenêtre ou d'une porte d'un
bâtiment. Il est en particulier encastré dans la maçon-
nerie M par ses deux côtés d'extrémités latérales 402
et 404.
[0033] Il est intégré dans la maçonnerie M de telle ma-
nière que l'évidement interne du coffre-tunnel 400 dé-
bouche dans ladite embrasure.
[0034] Le dispositif obturateur D représenté à la Fig.
2 est globalement constitué d'une joue 100 et d'un talon
300.
[0035] Le dispositif obturateur D est destiné à être
monté latéralement dans chacune des extrémités laté-
rales 402 ou 404 d'un coffre-tunnel 400 évidé intérieu-
rement, de sorte à fermer de manière étanche à l'air la-
dite extrémité latérale du coffre-tunnel 400.
[0036] Le coffre-tunnel 400 est représenté par des
cellules en nids d'abeilles aux Figs. 2, 3, 5, 8 et 10.
[0037] A la Fig. 2, le coffre-tunnel 400 est constitué
d'une coque à base de polystyrène délimitée en lon-
gueur par deux extrémités latérales 402 et 404 dont seu-
le l'extrémité latérale 402 est visible à cette Fig.
[0038] L'évidement interne du coffre-tunnel 400 a la
forme d'un tunnel dont la voûte V se raccorde de part et
d'autre à deux jambages J1 et J2, dont les épaisseurs
peuvent être différentes. Dans ce cas, le jambage J2
d'épaisseur plus grande est placé vers la partie intérieu-
re du bâtiment pour former un isolant thermique et pho-
nique.
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[0039] Deux profilés de renfort en aluminium 406a et
406b chevauchent respectivement les extrémités des
jambages J1 et J2. Chaque profilé 406a ou 406b com-
porte une rainure en forme de U. Les ouvertures en for-
me de U des profilés 406a et 406b sont positionnées
l'une en face de l'autre.
[0040] La joue 100 du dispositif obturateur D com-
prend une bordure d'appui 110 d'épaisseur constante
constituée d'une arcade 112 prolongée par deux seg-
ments droits 114a et 114b.
[0041] La bordure d'appui 110 est prévue pour épou-
ser intimement les parois internes de la voûte V et des
jambages J1 et J2 de manière à assurer le positionne-
ment précis de la joue 100 par rapport à une extrémité
latérale 402 ou 404 du coffre-tunnel 400.
[0042] A la Fig. 2, la bordure d'appui 110 est raccor-
dée perpendiculairement à une platine 120 dont la face
interne est visible à cette Fig.
[0043] La platine 120 comporte des logements 122
prévus pour accueillir les accessoires d'un axe de volet
roulant d'un modèle adapté et son mécanisme de ma-
noeuvre.
[0044] La platine 120 est prolongée à sa périphérie
dans un même plan par une collerette 126 perpendicu-
laire à la bordure d'appui 110.
[0045] La collerette 126 est destinée à entrer en con-
tact avec une extrémité latérale 402 ou 404 d'un coffre-
tunnel 400 pour servir de butée axiale au dispositif ob-
turateur D lors de son montage et former une barrière
étanche au passage de l'air entre l'évidement interne du
coffre-tunnel 400 et le doublage isolant intérieur du bâ-
timent.
[0046] Le talon 300 est agrafé au travers de la platine
120 d'une joue 100 dans sa partie basse opposée à l'ar-
cade 112 et de manière perpendiculaire à ladite joue
100.
[0047] Le talon 300 permet d'asseoir le coffre-tunnel
en prenant appui sur l'élément de maçonnerie M sur le-
quel il repose et de supporter la masse du volet roulant
accroché à la platine 120 de la joue 100.
[0048] Le talon 300 est constitué à la Fig. 3 d'une pla-
que principale 310 prolongée par une patte de fixation
320 permettant la fixation d'une sous-face 410 repré-
sentée en traits fins. Cette sous-face 410 est une plaque
prévue pour refermer l'évidement interne de la partie in-
férieure du coffre-tunnel 400, en laissant un passage
pour le déroulement du tablier du volet roulant.
[0049] La plaque principale 310 comporte latérale-
ment des bordures 312a et 312b qui sont prévues pour
se loger dans les ouvertures en forme de U des profilés
406a et 406b, comme cela apparaît à la Fig. 2.
[0050] De ce fait, la largeur de ce talon 300 est au
moins égale à la dimension prise au fond des ouvertures
en forme de U des profilés 406a et 406 b.
[0051] A la Fig. 3, la longueur 1 de la plaque principale
310 est au moins égale à la longueur L d'encastrement
d'une extrémité latérale 402 ou 404 d'un coffre-tunnel
400 dans la maçonnerie M. Seule l'extrémité latérale

402 est visible à cette Fig.
[0052] La patte de fixation 320 formée à une extrémité
du talon 300 est d'une largeur inférieure à celle du talon
300, comme cela apparaît à la Fig. 2.
[0053] Le premier ensemble de moyens permettant
l'assemblage du talon à la joue autorisant un déplace-
ment latéral de l'un par rapport à l'autre est visible aux
Figs. 3 et 4.
[0054] A la Fig. 3, l'extrémité de la plaque principale
310 opposée à la patte de fixation 320 comporte des
pattes d'assemblage 330 flexibles terminées chacune
par une agrafe 332.
[0055] Des ouvertures 150 rectangulaires visibles
également à la Fig. 4 sont réalisées au travers de la pla-
tine 120 dans la partie basse de la joue 100.
[0056] Les ouvertures 150 sont disposées de sorte à
permettre le passage respectif des pattes d'assemblage
330 du talon 300 au travers de celles-ci.
[0057] Les agrafes 332 peuvent prendre prise sur la
face externe de la joue 100 pour agrafer le talon 300
dans ladite joue 100, comme cela est représenté à la
Fig. 4.
[0058] Par ailleurs, on peut remarquer à cette Fig. que
les ouvertures 150 sont disposées en quinconce au tra-
vers de la platine 120.
[0059] Quant aux agrafes 332, elles sont disposées
de façon alternée sur leurs pattes d'assemblage 330.
[0060] Cette disposition particulière des ouvertures
150 et des agrafes 332 permet de répartir sur deux gé-
nératrices parallèles les efforts transmis par les agrafes
332 entre la joue 100 et le talon 300.
[0061] La rigidité de liaison entre la joue 100 et le talon
300 en est augmentée par rapport à un agrafage con-
ventionnel.
[0062] Comme cela apparaît également à la Fig. 4, la
largeur des ouvertures 150 est plus importante que la
largeur des pattes d'assemblage 330.
[0063] Cette construction autorise un débattement la-
téral du talon 300 par rapport à la joue 100 lorsque le
talon 300 est assemblé dans la joue 100.
[0064] Ainsi, on peut utiliser un type de joue 100 et de
talon 300 pour réaliser un dispositif obturateur D pou-
vant se monter assemblé indifféremment d'un côté ou
de l'autre du coffre-tunnel 400, lorsque ce dernier est
asymétrique, tel que cela est représenté à la Fig.2.
[0065] Du fait de sa construction monobloc, le dispo-
sitif obturateur D peut être facilement mis en place dans
le coffre-tunnel.
[0066] Ce dispositif obturateur D s'adapte automati-
quement à des coffres-tunnels asymétriques lorsqu'ils
ont des jambages J1, J2 d'épaisseurs différentes.
[0067] Il peut être monté indifféremment d'un côté ou
de l'autre côté du coffre-tunnel 400.
[0068] Le deuxième ensemble de moyens permettant
l'assemblage de la joue au talon autorisant un déplace-
ment latéral de l'un par rapport à l'autre est visible aux
Figs. 5, 6, et 7.
[0069] A la Fig. 5, une joue 100a est assemblée per-
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pendiculairement dans un talon 300a.
[0070] La platine 120 de la joue 100a présente dans
un bord d'extrémité 302a opposée à l'arcade 112, des
portions en forme de clips 332a, désolidarisées partiel-
lement et latéralement de la platine 120.
[0071] Le bord d'extrémité 302a de la platine 120
avec ses clips 332a escamotables est prévu pour s'in-
sérer dans une rainure transversale 334a, réalisée dans
une face du talon 300a.
[0072] Lorsque la platine 120 arrive en butée au fond
de la rainure 334a, les clips 332a viennent alors se blo-
quer dans les découpes 336a réalisées dans une face
de la rainure transversale 334a, tel que cela est repré-
senté à la Fig. 6.
[0073] A la Fig. 7, deux clips 332a sont clippés dans
leurs découpes respectives 336a.
[0074] La largeur des découpes 336a est plus impor-
tante que la largeur des clips 332a d'une valeur au
moins égale à la différence d'épaisseur entre les deux
jambages du coffre-tunnel.
[0075] Cette construction autorise un débattement la-
téral du talon 300a par rapport à la joue 100a lorsque
ladite joue 100a est assemblée dans un talon 300a.
[0076] Ainsi, on peut utiliser un type de joue 100a et
de talon 300a pour réaliser un dispositif obturateur D
pouvant se monter assemblé indifféremment d'un côté
ou de l'autre côté du coffre-tunnel 400, lorsque ce der-
nier est asymétrique, tel que cela est représenté à la
Fig. 2.
[0077] Du fait de sa construction monobloc, le dispo-
sitif obturateur ainsi réalisé peut être facilement mis en
place dans les extrémités latérales d'un coffre-tunnel.
[0078] Le troisième ensemble de moyens permettant
l'assemblage latéral de la joue au talon autorisant un
déplacement latéral de l'un par rapport à l'autre est vi-
sible aux Figs. 8, 9 et 9a.
[0079] A la Fig. 8, une joue 100b est assemblée laté-
ralement dans un talon 300b.
[0080] Sur la joue 100b, un bord d'extrémité 302b de
la platine 120, disposé de manière opposée à l'arcade
112 est terminé par des bourrelets 330b et 331b, dont
seul le bourrelet 330b est visible à cette Fig.
[0081] A la Fig. 9, les extrémités latérales extérieures
des bourrelets 330b et 331b sont terminées respective-
ment par des chanfreins 332b.
[0082] A la Fig. 8, les bourrelets 330b et 331b peuvent
se monter à coulissement dans un logement 333b de
forme cylindrique prévu dans une rainure transversale
334b réalisée dans une face du talon 300b et à proximité
de l'une de ses extrémités.
[0083] A la Fig. 9, la rainure transversale 334b traver-
se de part en part la largeur du talon 300b. Le logement
333b comporte une portion 335b qui est désolidarisée
partiellement et latéralement de la rainure transversale
334b dans la partie centrale de ladite rainure transver-
sale 334b pour obtenir une élasticité de ses parois qui
vont fonctionner comme un clip.
[0084] A la Fig. 9a, la portion 335b est refermée dans

sa partie partiellement désolidarisée.
[0085] Ces deux particularités associées permettent,
grâce à l'élasticité de la portion 335b, le montage d'un
bourrelet 330b ou 331b par son extrémité munie d'un
chanfrein 332b dans la portion 335b qui s'ouvre, et de
manière inverse d'empêcher l'extraction du bourrelet
330b ou 331b qu'il a préalablement traversé lorsque la
portion 335b se referme.
[0086] A la Fig. 9, on remarque que la longueur de la
portion 335b est inférieure à la distance qui sépare le
bourrelet 330b du bourrelet 331b, ce qui autorise alors
un débattement latéral du talon 300b par rapport à la
joue 100b lorsque le talon 300b est assemblé dans la
joue 100b.
[0087] Ainsi, on peut utiliser un type de joue 100b et
de talon 300b pour réaliser un dispositif obturateur D
pouvant se monter assemblé indifféremment d'un côté
ou de l'autre côté du coffre-tunnel 400, lorsque ce der-
nier est asymétrique, tel que cela est représenté à la
Fig. 2.
[0088] Les talons 300, 300a, 300b, des trois disposi-
tifs obturateurs présentés peuvent être d'une seule piè-
ce telle que cela est visible aux Figs. 3, 5 et 8, ou en
deux éléments tels que cela est représenté à la Fig. 10
ou sur le détail de la Fig.6.
[0089] A la Fig. 10, un talon 300c est constitué, d'une
part, d'un talon court 304c directement assemblé à une
joue 100c et, d'autre part, d'une talonnette 302c.
[0090] La talonnette 302c est destinée à être insérée
dans les profilés 406a et 406b d'un coffre-tunnel 400
avant le montage du dispositif obturateur D dans une
extrémité latérale 402 dudit coffre-tunnel 400 pour être
finalement mise en contact et embrevée au talon court
304c. A cette Fig., seul le profilé 406a est représenté.
[0091] Aux Figs. 6 et 10, le talon court 304c comporte
dans sa partie supérieure au moins une rainure 306c
qui permet de recevoir respectivement au moins une
languette 308c ou, et qui prolonge la face supérieure de
la talonnette 302c.
[0092] On peut ainsi, avant d'embrever la talonnette
302c avec le talon court 304c, avoir accès à la partie
interne du dispositif obturateur D pour y intervenir en
atelier.
[0093] A la suite de quoi, la talonnette 302c est em-
brevée au talon court 304c pour fermer partiellement
l'évidement interne débouchant dans la partie inférieure
dudit coffre-tunnel 400, comme cela apparaît également
aux Figs. 6 et 10.

Revendications

1. Dispositif obturateur (D) pour coffre-tunnel (400)
pour volet roulant, ledit dispositif obturateur (D)
comportant notamment une joue (100a-100c) pré-
vue pour fermer une extrémité latérale (402, 404)
dudit coffre-tunnel (400) et un talon (300a-300c)
prévu pour fermer partiellement un évidement inter-
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ne débouchant dans la partie inférieure dudit coffre-
tunnel, caractérisé en ce qu'il comporte des moyens
prévus pour permettre l'assemblage du talon (300a-
300c) à la joue (100a-100c) en autorisant un débat-
tement latéral dudit talon (300a-300c) par rapport à
ladite joue (100a-100c).

2. Dispositif obturateur (D) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que lesdits moyens sont consti-
tués d'au moins une patte d'assemblage (330) flexi-
ble prolongeant une extrémité du talon (300) et ter-
minée par une agrafe (332), chaque patte d'assem-
blage (330) étant prévue pour traverser une ouver-
ture (150) réalisée au travers de la joue (100), ladite
agrafe (332) étant prévue pour prendre prise sur la
face externe de la joue (100) opposée au talon
(300) pour agrafer le talon (300) dans la joue (100)
lorsque le talon (300) entre en butée contre la joue
(100).

3. Dispositif obturateur (D) selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que la largeur de chaque ouver-
ture (150) est supérieure à la largeur de chaque pat-
te d'assemblage (330).

4. Dispositif obturateur (D) selon la revendication 2 ou
3, caractérisé en ce que les ouvertures (150) et/ou
les pattes d'assemblage (330) sont disposées en
quinconce, les agrafes (332) étant disposées de fa-
çon alternée sur leurs pattes d'assemblage (330)
afin de répartir sur deux génératrices parallèles les
efforts transmis par les agrafes (332) entre le talon
(300) et la joue (100).

5. Dispositif obturateur (D) comportant une joue
(100a) et un talon (300a) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que lesdits moyens sont consti-
tués d'au moins une portion désolidarisée partielle-
ment et latéralement de la joue (100a) en formant
un clip escamotable (332a) situé dans un bord d'ex-
trémité (302a) de la joue (100a) prévue pour s'em-
boîter dans une rainure transversale (334a) formée
dans le talon (300a), ledit clip escamotable (332a)
étant destiné à venir se loger dans une découpe
(336a) réalisée dans une face de ladite rainure
transversale (334a) du talon (300a).

6. Dispositif obturateur (D) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la largeur de chaque découpe
(336a) est plus importante que la largeur de chaque
clip escamotable (332a).

7. Dispositif obturateur (D) comportant une joue
(100b) et un talon (300b) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que lesdits moyens sont consti-
tués d'au moins deux bourrelets (330b, 331b) situés
dans le prolongement de la joue (100b) et dont les
extrémités latérales extérieures sont terminées res-

pectivement par des chanfreins (332b), lesdits
bourrelets (330b, 331b) étant prévus pour se mon-
ter à coulissement dans un logement (333b) réalisé
dans une rainure transversale (334b) formée dans
le talon (300b), ledit logement (333b) comportant
une portion (335b) qui est désolidarisée partielle-
ment et latéralement de la rainure transversale
(334b) dans la partie centrale du talon (300b) pour
servir de clip, ladite portion (335b) étant prévue,
d'une part, pour s'ouvrir lors du passage d'un chan-
frein (332b) d'un bourrelet (330b, 331b) et, d'autre
part, pour se refermer entre les deux bourrelets
(330b, 331b).

8. Dispositif obturateur (D) selon la revendication 7,
caractérisé en ce que la longueur de la portion
(335b) est inférieure à la distance qui sépare le
bourrelet (330b) du bourrelet (331b).

9. Dispositif obturateur (D) comportant une joue
(100a-c) et un talon (300c) selon l'une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le talon
(300c) est constitué d'un talon court (304c) assem-
blé à la joue (100a-c) et d'une talonnette (302c) ac-
crochée au talon court (304c) par au moins une lan-
guette (308c, 309c) pouvant s'embrever dans une
rainure (306c) formée dans la talonnette (302c).
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